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PLAISE A LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME 

1. Le 7 aout 2014, 1a Chambre de premiere instance (<< 1a Chambre ») a rendu son jugement de 

l'affaire 002/01 et declare M. KHIEU Samphan et M. NUON Chea coupables de crimes contre 

l'humanite pour les condamner en suite a la reclusion criminelle a perpetuite1
. 

2. Le 13 aout 2014, 1a Defense de M. KHIEU Samphan et 1a Defense de M. NUON Chea ont 

sollicite une prorogation des de1ais applicables a leur declaration d'appel et a leur memo ire 

d'appel ainsi qU'une extension du nombre de pages de ces memes ecritures2
. 

3. Le 29 aout 2014, la Chambre de la Cour Supreme a partiellement fait droit a la requete des 

equipes de Defense en les autorisant a deposer leur declaration d'appel 30 jours a compter de 

sa decision3
, soit Ie 29 septembre 2014. 

4. Dans Ie cadre de l' appel, les 1 er et 2 septembre 2014, la Defense de M. NUON Chea a depose 

deux requetes aux fins d'admission et d'examen de moyens de preuve supplementaires que la 

Defense de M. KHIEU Samphan (<< la Defense ») soutient pleinement par les presentes 

ecritures4
. 

5. La premiere requete intitulee « Request to obtain and consider additional evidence in 

connection with the Appeal against the Trial Judgment in Case 002/01 »5 (la «Premiere 

requete ») conceme la demande de versement en preuve d'une interview de THET Sambath 

par des joumalistes de la branche khmere de Voice of America en date des 12 et 13 aout 2014 

ainsi que la demande d'audition de THET Sambath et Rob LEMKIN, corealisateurs et 

coproducteurs de deux documentaires traitant de faits objet du proces 002/01. 

1 Jugement du premier proces dans Ie cadre du dossier n0002, 7 aout 2014, E313 (<< Jugement »). 
2 Demande urgente de la Defense de M. KHIEU Samphan et de la Defense de M. NUON Chea aux fins de 
prorogation des delais et d'extension du nombre de pages des conclusions en appel, 13 aout 2014, F3. 
3 Decision on Defence Motion for Extension of Time and Page Limits on Notices of Appeal and Appeal Briefs, 29 
aout 2014, F3/3. 
4 Sous reserve d'une comprehension pleine et entiere a la reception de la traduction en franyais de ces deux requetes, 
demandee en urgence. 
5 Request to obtain and consider additional evidence in connection with the Appeal against the Trial Judgment in 
Case 002101, lcr septembre 2014, F2. 
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6. La Defense reprend a son compte l'integralite de l'argumentation de la Defense de M. NUON 

Chea exposee dans cette Premiere requete. EIle rappelle a toutes fins qu' elle avait egalement 

soutenu la demande de comparution Rob LEMKIN devant la Chambre a l'audience du 15 

juillet 20136
. 11 est evident que ces elements de preuve ont un lien direct avec les faits pour 

lesquels M. KHIEU Samphan a ete condamne par Ie jugement de la Chambre du 7 aout 

dernier et sont donc d'une importance cruciale dans Ie cadre de son appel de cette decision. 

7. Dans sa deuxieme requete intitulee « Second request to consider additional evidence in 

connection with the Appeal against the Trial Judgment in Case 002/01 »7 (la «Deuxieme 

requete »), la Defense de M. NUON Chea sollicite Ie versement en preuve d'un enregistrement 

video d'une interview de Mme Ie luge CARTWRIGHT a l'Aspen Institute en novembre 2013 

ainsi que des extraits de l'ouvrage de l'ancien co-luge d'instruction international M. Marcel 

LEMONDE. La encore, la Defense soutient l'integralite de l'argumentation de la Defense de 

M. NUON Chea exposee dans cette Deuxieme requete. 

8. Elle tient a signaler que la video de Mme Ie luge CARTWRIGHT figure dans sa liste des 

elements de preuve qu' elle entend utiliser dans Ie cadre du proces 002/02. La teneur des 

propos de Mme Ie luge CARTWRIGHT soul eve des questions graves et fondamentales quant 

a la partialite du college de juges ayant condamne M. KHIEU Samphan et aux atteintes aux 

regles du proces equitable, notamment la presomption d'innocence. Ces questions font echo 

aux preoccupations de la Defense exposees dans sa demande de reexamen sur la necessite 

d'attendre un jugement definitif dans Ie proces 002/01 avant de commencer Ie proces 002/02 

et sur la nomination d'un nouveau college de juges, deposee devant la Chambre Ie 25 aout 

20148
. 

9. Par ailleurs, en ce qui concerne la demande d'admission en preuve des extraits du livre de M. 

Marcel LEMONDE, la Defense est egalement constante dans sa demande. En effet, comme l'a 

6 Transcription de l'audience du 15 juillet 2013, E1!223.1, p. 110-111 (entre [15.29.57] et [15.33.43]). 
7 Second request to consider additional evidence in connection with the Appeal against the Trial Judgment in Case 
002101,2 septembre 2014, F2/l. 
8 Demande de nSexamen de M. KHlEU Samphiin sur la mScessite d'attendre un jugement definitif dans Ie proces 
002101 avant de commencer Ie proces 002102 et sur la nomination d'un nouveau college de juges, 25 aout 2014, 
E314/1. 
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rappele l'equipe de M. NUON Chea dans sa Deuxieme requete9
, la demande de versement en 

preuve d'extraits de l'ouvrage de l'ancien co-Juge d'instruction a fait l'objet de deux requetes 

de la Defense en avril et mai 201310. II convient d'ores et deja d'indiquer que la decision de 

rejet de cette requete par la Chambre11 fait partie des decisions dont la Defense entend faire 

appel en meme temps que Ie Jugement. 

10. La Defense considere toujours, comme Ia Defense NUON Chea, que Ies informations de cet 

ouvrage remettent en cause Ia partialite et l'independance des CETC et donnent un eclairage 

sur Ies conditions dans Iesquelles Ies accuses ont ete poursuivis, eclairage qui remet en cause 

les garanties d'un proces equitable. Ces informations sont done egalement d'une importance 

cruciale dans les discussions de Ia Defense sur l' appel du Jugement qui a conduit a Ia 

condamnation de M. KHIEU Samph<1n a perpetuite. 

9 Deuxieme Requete, F2/t, par. 5. 
10 Premiere demande visant a faire verser aux debats des extraits du livre de M. Marcel LEMONDE, 10 avril 2013, 
E2S0 ; Deuxieme demande visant a faire verser aux debats des extraits du livre de M. Marcel LEMONDE, 8 mai 
2013, E2S0/2. 
11 Decision relative a la deuxieme demande de KHlEU Samphan visant a faire verser aux debats des extraits du livre 
de l'ancien co-juge d'instruction Marcel LEMONDE (Doc. nOE28012) en application de la regIe 87 4) du Reglement 
interieur, 13 aout 2013, E2S0/2/I. 
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PAR CES MOTIFS 

11. La Defense de M. KHIEU Samphan demande it la Chambre de la Cour Supreme: 

- de LUI DONNER ACTE qu' e1le soutient dans leur integralite les deux premieres 
requetes de la Defense de M. NUON Chea aux fins d'admission et d'examen de moyens 
de preuve supplementaires (F2 et F211) ; 

En consequence, 

- d'ADMETTRE et EXAMINER l'interview audio de THET Sambath avec VOA 
Khmer des 12 et 13 aout 2014 aux ERN TOI022159 et T01022160; 

- de F AIRE CITER A CaMP ARAITRE THET Sambath et Rob LEMKIN aux fins de 
les interroger sur les elements de preuve evoques dans cette interview; 

- d' ADMETTRE et EXAMINER l'interview video de Mme Ie luge CARTWRIGHT it 
l'Aspen Institute en novembre 2013 aux references E305112.38R ; 

- d'ADMETTRE et EXAMINER des extraits du livre de M. Marcel LEMONDE aux 
references suivantes EI89/31117.1.1, EI89/31117.1.2, EI89/31117.1.3 et EI89/31117.1.4. 

Me KONG Sam Onn Phnom Penh 

Me Anta GUISSE Paris 

Me Arthur VERCKEN Paris 
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